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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SECTION FÉMININES DE LA COMMISSION DE 
LA PRATIQUE SPORTIVE 

 

Réunion du mardi 29 mars 2022 
Présidence de séance : Mme Carole Soriano 
Présents : M. Jacques Olivier – Pascal Rousset 
Excusés : Mmes Marie-Claude Espinosa - Meriem Ferhat – Sabine Leseur – M. Jean Brzozowski  
Absent : M. Sébastien Michel 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

FÉMININES HONNEUR 
 Poule B 

 
VILLEVEYRAC US 1/MIREVAL AS 1 
Du 12 mars 2022 
Est reportée au 24/04/2022 
(Accord des 2 clubs) 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
Féminines honneur : 
 
Des Play-Off seront organisés pour les féminines honneur entre les 2 poules sur 2 journées. 
Journée 1 : 22 mai 2022 
Journée 2 : 12 juin 2022 

FESTIVAL FOOT U13 

Finale départementale U13F 
 
Samedi 26 mars la finale départementale U13 filles et U13 garçons s’est déroulée à Frontignan dans une 
ambiance amicale, sportive et respectueuse.  
Les équipes en présence se sont départagées outre les scores acquis sur les rencontres par des défis techniques 
et un quizz. 
Nous remercions l’A.S.F.A.C ainsi que la municipalité de Frontignan pour la mise à disposition du complexe et 
l'accueil chaleureux réservé aux équipes finalistes.  
 
Les membres de la Commission Technique, de la Commission Féminine, de la Commission Animation ainsi que 
les arbitres stagiaires ont participé à la réussite de cette journée sous la direction de M Mazouz Belgharbi Vice-
Président en charge de la pratique sportive et MM Vincent Bosc, Mickaël Vigas Conseillers Techniques. 
 
M Fabien Ozubko représentant de la Ligue pour le DAP a supervisé cette manifestation. 
M David Blattes Président du District de l’Hérault a clôturé cette journée par la remise des récompenses à toutes 
les équipes participantes.  
 
Résultats de la finale ; 
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1 MHSC 5 FC SUSSARGUES 
2 AS BEZIERS 6 FA JACOU CLAPIERS 
3 ENT ST CLEMENT MONTFERRIER 7 PI VENDARGUES 
4 ASPTT MONTPELLIER 8 RCO AGDE 

 
Les équipes féminines de Montpellier Hérault SC et de l’AS Béziers représenteront notre District lors de la finale 
régionale qui se déroulera le 14 et 15 mai à Canet en Roussillon. 

FORFAITS 
CORNEILHAN LIGNAN 1 
24242145 – Féminines U15 (A) du 27/03/2022 
À St Jean de Vedas 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’arbitre (officiel) de la rencontre, 
 
Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe ST JEAN VEDAS 1 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe ENT CORNEILHAN LIGNAN 1avec 
amende de 50€ pour en reporter le bénéfice à l’équipe ST JEAN VEDAS 1 sur le score de 3 (trois) buts à 
0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCHS NON PARVENUES – RAPPEL 
M. LUNARET NORD 2 
55125.1 – Féminines honneur (A) du 27/03/2022 
 
BASSES CEVENNES 1 
55180.1 – Féminines U15 (B) du 26/03/2022 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du mardi 12 avril 2022, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

La Présidente de séance, 
Carole Soriano 

Le Secrétaire, 
Jacques Olivier
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